
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Décret no 2014-1436 du 2 décembre 2014 étendant le dispositif d’indemnités journalières des 
personnes non salariées des professions agricoles en cas de maladie ou d’accident de la vie 
privée aux assurés du Département de Mayotte 

NOR : AGRS1424040D 

Publics concernés : chefs d’exploitation ou d’entreprise agricole à titre exclusif ou principal, collaborateurs 
d’exploitation ou d’entreprise agricole, aides familiaux affiliés au régime des personnes non salariées des 
professions agricoles du Département de Mayotte. 

Objet : indemnités journalières servies aux personnes non salariées des professions agricoles en cas de maladie 
ou d’accident de la vie privée. 

Entrée en vigueur : les indemnités seront servies pour les arrêts de travail prescrits à compter du 
1er janvier 2015. 

Notice : le décret étend le dispositif d’indemnités journalières des personnes non salariées des professions 
agricoles en cas de maladie ou d’accident de la vie privée au Département de Mayotte. La gestion de ce dispositif 
est confiée à la caisse de mutualité sociale agricole d’Armorique. 

Références : le code rural et de la pêche maritime peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 762-1-2, L. 762-13 et L. 762-18-1 ; 
Vu la loi no 2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de la sécurité sociale pour 2013, notamment son 

article 71 ; 
Vu l’ordonnance no 2012-789 du 31 mai 2012 portant extension et adaptation de certaines dispositions du code 

rural et de la pêche maritime et d’autres dispositions législatives à Mayotte, notamment son article 21 ; 
Vu le décret no 2013-844 du 20 septembre 2013 relatif à la création d’un dispositif d’indemnités journalières 

pour les personnes non salariées des professions agricoles en cas de maladie ou d’accident de la vie privée ; 
Vu l’avis du conseil général de Mayotte en date du 19 septembre 2014 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la mutualité sociale agricole en date du 10 septembre 2014, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le livre VII du code rural et de la pêche maritime (partie réglementaire) est ainsi modifié : 
1o Au premier alinéa de l’article D. 762-26-1, les mots : « de La Réunion » sont remplacés par les mots : « de La 

Réunion, de Mayotte » ; 

2o Après le troisième alinéa de l’article D. 762-26-1, il est ajouté un quatrième alinéa ainsi rédigé : 
« 3o A Mayotte, la Caisse de mutualité sociale agricole compétente est celle mentionnée au premier alinéa de 

l’article L. 762-1-2. » 

Art. 2. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2015 et sont applicables aux arrêts 
de travail prescrits à compter de cette date. 

Art. 3. – Le ministre des finances et des comptes publics, la ministre des affaires sociales, de la santé et des 
droits des femmes, le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 
et la ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 2 décembre 2014. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 
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Le ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, 

porte-parole du Gouvernement, 
STÉPHANE LE FOLL 

Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

MICHEL SAPIN 

La ministre des affaires sociales, 
de la santé 

et des droits des femmes, 
MARISOL TOURAINE 

La ministre des outre-mer, 
GEORGE PAU-LANGEVIN   
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